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Version de 1984 
 

Version du 14/11/2008 
En vert, les modifications de la version de 1984 

Version du 12/03/2009 
En bleu, les modifications de la version du 14/11 

Version consolidée CTPU 24/03/2009 
En jaune, les modifications de la version du 12/03 

Article premier 

 (modifié par les décrets nos 87-555 du 17 juillet 
1987, 92-71 du 16 janvier 1992 et 2008-308 du 2 
avril 2008). - Le présent décret fixe les 
dispositions statutaires communes applicables aux 
enseignants-chercheurs et constitue le statut 
particulier du corps des professeurs des 
universités et celui du corps des maîtres de 
conférences. 
Les personnels enseignants et hospitaliers des 
centres hospitaliers et universitaires restent régis 
par les dispositions statutaires prises en 
application des articles L 952-21 à L 952-23 du 
code de l'éducation. Les enseignants chercheurs 
des corps des établissements d'enseignement 
supérieur, dont la liste figure en annexe du présent 
texte, demeurent soumis aux dispositions 
statutaires de ces corps. 
 
 

Article 1er 

Il est inséré après le premier alinéa de l’article 1er
 

du décret du 6 juin 1984 susvisé un alinéa ainsi 
rédigé :  

« Les enseignants-chercheurs sont soumis aux 
dispositions de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, 
de la loi du 11 janvier 1984 susvisée et des textes 
pris pour leur application, sous réserve des 
dispositions prévues par le code de l’éducation et 
par le présent décret. » 

Article 1er 

Il est inséré après le premier alinéa de l’article 1er 
du décret du 6 juin 1984 susvisé trois alinéas ainsi 
rédigés : 

« Les corps d’enseignants-chercheurs régis par le 
présent décret sont soumis aux dispositions du 
titre V du livre IX du code de l’éducation et, pour 
celles de leurs dispositions n’y dérogeant pas, aux 
dispositions de la loi du 13 juillet 1983 susvisé, de 
la loi du 11 janvier 1984 et des textes pris pour 
leur application. » 

« Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut 
être faite entre les enseignants-chercheurs en 
raison de leur sexe. » 

« Toutefois des distinctions peuvent être faites 
entre les femmes et les hommes en vue de la 
désignation par les autorités qui en sont chargées 
des membres des jurys et des comités de sélection 
ou instances constituées pour le recrutement, 
l’évaluation, ou la carrière des enseignants-
chercheurs, afin de concourir à une représentation 
équilibrée des femmes et des hommes dans ces 
organes. » 

Article 1er  

Il est inséré après le premier alinéa de l’article 1er 
du décret du 6 juin 1984 susvisé trois alinéas ainsi 
rédigés :  

« Les corps d’enseignants-chercheurs régis par le 
présent décret sont soumis aux dispositions du 
titre V du livre IX du code de l’éducation et, pour 
celles de leurs dispositions n’y dérogeant pas, aux 
dispositions de la loi du 13 juillet 1983 susvisée, 
de la loi du 11 janvier 1984 et des textes pris pour 
leur application. »  

« Aucune distinction, directe ou indirecte, ne peut 
être faite entre les enseignants-chercheurs en 
raison de leur sexe. »  

« Toutefois des distinctions peuvent être faites 
entre les femmes et les hommes en vue de la 
désignation par les autorités qui en sont chargées 
des membres des jurys et des comités de sélection 
ou instances constituées pour le recrutement, 
l’évaluation, ou la carrière des enseignants-
chercheurs, afin de concourir à une représentation 
équilibrée des femmes et des hommes dans ces 
organes. » 

 
 Article 2  

Il est ajouté à l’article 2 du même décret un alinéa 
ainsi rédigé :  

« Les orientations et la politique générale de 
chaque établissement en matière de gestion des 
ressources humaines concernant les enseignants-
chercheurs sont approuvées chaque année par le 
conseil d’administration de l’établissement après 
avis du comité technique paritaire. » 

Article 2 

L’article 2 du même décret est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Art. 2. - Les enseignants-chercheurs concourent 
à l’accomplissement des missions du service 
public de l’enseignement supérieur prévues par 
l’article L. 123-3 du code de l’éducation ainsi 
qu’à l’accomplissement des missions de la 
recherche publique mentionnées à l’article L. 112-
1 du code de la recherche. 

 

 

« Dans l’accomplissement des missions relatives 
à l’enseignement et à la recherche, ils jouissent, 
conformément aux dispositions de l’article L. 
952-2 du code de l’éducation, d’une pleine 
indépendance et d’une entière liberté 
d’expression, sous les réserves que leur imposent, 
conformément aux traditions universitaires et aux 

Article 2  

L’article 2 du même décret est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

« Art. 2. - Les enseignants-chercheurs ont une 
double mission d’enseignement et de recherche. 
Ils concourent à l’accomplissement des missions 
du service public de l’enseignement supérieur 
prévues par l’article L. 123-3 du code de 
l’éducation ainsi qu’à l’accomplissement des 
missions de la recherche publique mentionnées à 
l’article L. 112-1 du code de la recherche.  

Les enseignants-chercheurs ne peuvent être mutés 
que sur leur demande. (cf. art 4. versions précéd.) 

« Dans l’accomplissement des missions relatives 
à l’enseignement et à la recherche, ils jouissent, 
conformément aux dispositions de l’article L. 
952-2 du code de l’éducation, d’une pleine 
indépendance et d’une entière liberté 
d’expression, sous les réserves que leur imposent, 
conformément aux traditions universitaires et aux 
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dispositions du code de l’éducation, les principes 
de tolérance et d’objectivité ». 

dispositions du code de l’éducation, les principes 
de tolérance et d’objectivité ». 

Article 3  

 
 

Les enseignants-chercheurs concourent à 
l'accomplissement des missions de service public 
de l'enseignement supérieur définies par la loi du 
26 janvier 1984 susvisée. 
 
 

 
Ils participent à l'élaboration et assurent la 
transmission des connaissances au titre de la 
formation initiale et continue. Ils assurent la 
direction, le conseil et l'orientation des étudiants. 
Ils organisent leurs enseignements au sein 
d'équipes pédagogiques et en liaison avec les 
milieux professionnels. Ils établissent à cet effet 
une coopération avec les entreprises publiques ou 
privées. Ils concourent à la formation des maîtres 
et à l'éducation permanente. 
 
 
 
 
 
 

Ils ont également pour mission le développement 
de la recherche fondamentale, appliquée, 
pédagogique ou technologique ainsi que la 
valorisation de ses résultats. Ils participent au 
développement scientifique et technologique en 
liaison avec les grands organismes de recherche et 
avec les secteurs sociaux et économiques 
concernés. Ils concourent à la réalisation des 
objectifs définis par la loi no 82-610 du 15 juillet 
1982 d'orientation et de programmation pour la 
recherche et le développement technologique de 
la France. Ils contribuent à la coopération entre la 
recherche universitaire, la recherche industrielle et 
l'ensemble des secteurs de production. 
Ils participent à la diffusion de la culture et de 
l'information scientifique et technique. Ils 
assurent, le cas échéant, la conservation et 
l'enrichissement des collections confiées aux 
établissements et peuvent être chargés des 
questions documentaires dans leur unité, école ou 

Article 3  

L’article 3 du même décret est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

« Article 3 - Les enseignants-chercheurs 
concourent à l’accomplissement des missions du 
service public de l’enseignement supérieur 
prévues par l’article L. 123-3 du code de 
l’éducation ainsi qu’à l’accomplissement des 
missions de la recherche publique mentionnées à 
l’article L. 112-1 du code de la recherche.  

« Ils participent à l’élaboration et assurent la 
transmission des connaissances au titre de la 
formation initiale et continue incluant, le cas 
échéant, l’utilisation des technologies de 
l’information et de la communication. Ils assurent 
la direction, le conseil et l’orientation des 
étudiants et contribuent à leur insertion 
professionnelle. Ils organisent leurs 
enseignements au sein d’équipes pédagogiques et 
en liaison avec les milieux professionnels. Ils 
établissent à cet effet une coopération avec les 
entreprises publiques ou privées. Ils concourent à 
la formation des maîtres et à la formation tout au 
long de la vie.  

« Ils ont également pour mission le 
développement, l’expertise et la coordination de 
la recherche fondamentale, appliquée, 
pédagogique ou technologique ainsi que la 
valorisation de ses résultats. Ils participent au 
développement scientifique et technologique en 
liaison avec les grands organismes de recherche et 
avec les secteurs sociaux et économiques 
concernés. Ils contribuent à la coopération entre la 
recherche universitaire, la recherche industrielle et 
l’ensemble des secteurs de production.  

 

 
« Ils participent à la diffusion de la culture et de 
l’information scientifique et technique. Ils 
assurent, le cas échéant, la conservation et 
l’enrichissement des collections confiées aux 
établissements et peuvent être chargés des 
questions documentaires.  

Article 3 

L’article 3 du même décret est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

 

 

 

 
 

«Art. 3.- Les enseignants-chercheurs participent à 
l’élaboration et assurent la transmission des 
connaissances au titre de la formation initiale et 
continue incluant, le cas échéant, l’utilisation des 
technologies de l’information et de la 
communication. Ils assurent la direction, le 
conseil, le tutorat et l’orientation des étudiants et 
contribuent à leur insertion professionnelle. Ils 
organisent leurs enseignements au sein d’équipes 
pédagogiques et en liaison avec les milieux 
professionnels. Ils établissent à cet effet une 
coopération avec les entreprises publiques ou 
privées. Ils concourent à la formation des maîtres 
et à la formation tout au long de la vie. 

« Ils ont également pour mission le 
développement, l’expertise et la coordination de 
la recherche fondamentale, appliquée, 
pédagogique ou technologique ainsi que la 
valorisation de ses résultats. Ils participent au 
développement scientifique et technologique en 
liaison avec les grands organismes de recherche et 
avec les secteurs sociaux et économiques 
concernés. Ils contribuent à la coopération entre la 
recherche universitaire, la recherche industrielle et 
l’ensemble des secteurs de production.  

 

 
 « Ils contribuent au dialogue entre sciences et 
sociétés, notamment par la diffusion de la culture 
et de l’information scientifique et technique. Ils 
assurent, le cas échéant, la conservation et 
l’enrichissement des collections et archives 
confiées aux établissements et peuvent être 

Article 3  

L’article 3 du même décret est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

 

 

 

 
 
«Art. 3.- Les enseignants-chercheurs participent à 
l’élaboration, par leur recherche et assurent la 
transmission, par leur enseignement, des 
connaissances au titre de la formation initiale et 
continue incluant, le cas échéant, l’utilisation des 
technologies de l’information et de la 
communication. Ils assurent la direction, le 
conseil, le tutorat et l’orientation des étudiants et 
contribuent à leur insertion professionnelle. Ils 
organisent leurs enseignements au sein d’équipes 
pédagogiques dans tous les cursus universitaires 
et en liaison avec les milieux professionnels. Ils 
établissent à cet effet une coopération avec les 
entreprises publiques ou privées. Ils concourent à 
la formation des maîtres et à la formation tout au 
long de la vie.  

« Ils ont également pour mission le 
développement, l’expertise et la coordination de 
la recherche fondamentale, appliquée, 
pédagogique ou technologique ainsi que la 
valorisation de ses résultats. Ils participent au 
développement scientifique et technologique en 
liaison avec les grands organismes de recherche et 
avec les secteurs sociaux et économiques 
concernés. Ils contribuent à la coopération entre la 
recherche universitaire, la recherche industrielle et 
l’ensemble des secteurs de production.  

 

 
 « Ils contribuent au dialogue entre sciences et 
sociétés, notamment par la diffusion de la culture 
et de l’information scientifique et technique. Ils 
peuvent concourir à la conservation et 
l’enrichissement des collections et archives 
confiées aux établissements et peuvent être 
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institut. 

Ils contribuent au sein de la communauté 
scientifique et culturelle internationale à la 
transmission des connaissances et à la formation. 
Ils contribuent également au progrès de la 
recherche. Ils peuvent se voir confier des missions 
de coopération internationale. 

Ils participent aux jurys d'examen et de concours. 
Ils participent également aux instances prévues 
par la loi sur l'enseignement supérieur, par la loi 
d'orientation et de programmation pour la 
recherche et le développement technologique de 
la France ou par les statuts des établissements. 

(Début Art. 7) Les professeurs des universités 
ont vocation prioritaire à assurer leur service 
d'enseignement sous forme de cours. Ils ont, en 
outre, la responsabilité principale de la direction 
des centres de recherche. 

« Ils contribuent au sein de la communauté 
scientifique et culturelle internationale à la 
transmission des connaissances et à la formation à 
la recherche et par la recherche. Ils contribuent 
également au progrès de la recherche. Ils peuvent 
se voir confier des missions de coopération 
internationale.  

Ils participent aux jurys d’examen et de concours. 
Ils participent à la vie collective des 
établissements, aux conseils et instances prévus 
par le code de l’éducation et le code de la 
recherche ou par les statuts des établissements.  

Les professeurs des universités ont vocation 
prioritaire à assurer leur service d’enseignement 
sous forme de cours ainsi que la direction des 
unités de recherche. » 

chargés de questions documentaires. 

« Ils contribuent au sein de la communauté 
scientifique et culturelle internationale à la 
transmission des connaissances et à la formation à 
la recherche et par la recherche. Ils contribuent 
également au progrès de la recherche. Ils peuvent 
se voir confier des missions de coopération 
internationale. 

« Ils participent aux jurys d’examen et de 
concours. Ils participent à la vie collective des 
établissements, aux conseils et instances prévus 
par le code de l’éducation et le code de la 
recherche ou par les statuts des établissements. 

« Les professeurs des universités ont vocation 
prioritaire à assurer leur service d’enseignement 
sous forme de cours ainsi que la direction des 
unités de recherche. » 

chargés de questions documentaires.  

« Ils contribuent au sein de la communauté 
scientifique et culturelle internationale à la 
transmission des connaissances et à la formation à 
la recherche et par la recherche. Ils contribuent 
également au progrès de la recherche 
internationale. Ils peuvent se voir confier des 
missions de coopération internationale.  

« Ils participent aux jurys d’examen et de 
concours. Ils participent à la vie collective des 
établissements, aux conseils et instances prévus 
par le code de l’éducation et le code de la 
recherche ou par les statuts des établissements.  

« Les professeurs des universités ont vocation 
prioritaire à assurer leur service d’enseignement 
sous forme de cours ainsi que la direction des 
unités de recherche. ». 

 
 
 
 
Art. 2 - Les enseignants-chercheurs titulaires sont 
répartis entre le corps des maîtres de conférences 
et le corps des professeurs des universités, sous 
réserve des dispositions prévues aux articles 59 et 
61 ci-après. 
 
Art. 4 . - Les membres des corps d'enseignants-
chercheurs ne peuvent être mutés que sur leur 
demande. 

 
Article 4 

L’article 4 du même décret est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

«Art.4- . Les enseignants-chercheurs titulaires 
sont répartis entre le corps des maîtres de 
conférences et le corps des professeurs des 
universités, sous réserve des dispositions prévues 
aux articles 59 et 61 ci-après. 

Les enseignants-chercheurs ne peuvent être mutés 
que sur leur demande. 

Les orientations de la politique générale de 
chaque établissement concernant les enseignants-
chercheurs sont approuvées chaque année par le 
conseil d’administration de l’établissement après 
avis du comité technique paritaire. » 

Article 4  

L’article 4 du même décret est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

«Art.4- . Les enseignants-chercheurs titulaires 
sont répartis entre le corps des maîtres de 
conférences et le corps des professeurs des 
universités, sous réserve des dispositions prévues 
aux articles 59 et 61 ci-après.  

Tout enseignant-chercheur doit avoir la possibilité 
de rejoindre une équipe de recherche, le cas 
échéant, dans un établissement autre que son 
établissement d’affectation. 
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Art. 7 (modifié par les décrets nos 88-147 du 15 
février 1988, 92-71 du 16 janvier 1992, 95-490 
du 27 avril 1995, 97-1121 du 4 décembre 1997, 

2001-429 du 16 mai 2001 et 2008-333 du 10 
avril 2008) 

La répartition des services d'enseignement des 
professeurs des universités et des maîtres de 
conférences est arrêtée chaque année par le 
président ou le directeur de l'établissement, sur 
proposition du conseil de l'unité de formation et 
de recherche de rattachement. Lorsque les 
intéressés sont affectés dans des instituts ou 
écoles dépendant des universités, la répartition 
des services d'enseignement est arrêtée chaque 
année par le président de l'université sur 
proposition du conseil de l'unité. Ces organes 
siègent en formation restreinte aux enseignants. 

Les services d'enseignement en présence 
d'étudiants sont déterminés par rapport à une 
durée annuelle de référence égale à 128 heures de 
cours ou 192 heures de travaux dirigés ou 288 
heures de travaux pratiques ou toute combinaison 
équivalente. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Article 4 

L’article 7 du même décret est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

« Article 7 – Les fonctions des enseignants 
chercheurs s’exercent dans les domaines 
énumérés aux articles L.123-3 et L.952-3 du code 
de l’éducation et L.112-1 du code de la recherche.  
« I - La modulation de services entre les 
différentes activités des enseignants-chercheurs 
s’envisage sur la totalité du temps de travail de 
référence dans la fonction publique. Ce temps de 
travail de référence est constitué pour les 
enseignants-chercheurs : 
« 1° Pour moitié, par les services d’enseignement 
déterminés par rapport à une durée annuelle de 
référence égale à 128 heures de cours ou 192 
heures de travaux dirigés ou toute combinaison 
équivalente. Ces activités s’accompagnent des 
heures consacrées à la préparation et au contrôle 
des connaissances afférentes, aux tâches d’intérêt 
collectif correspondant à la mission 
d’enseignement ainsi qu’aux actions de formation 
à distance, de tutorat et de suivi de stages ;  

2° Pour l’autre moitié, par une activité de 
recherche soutenue et reconnue comme telle par 
une évaluation régulière réalisée au moins tous les 
quatre ans par le conseil national des universités 
ou le conseil national des universités pour les 
disciplines médicales, odontologiques et 
pharmaceutiques ainsi que par des tâches d’intérêt 
collectif correspondant à la mission de recherche.  
 
 
 
 
 
 
 

II - Dans le respect des dispositions de l’article L. 
952-4 du code de l’éducation et compte tenu des 
priorités scientifiques et pédagogiques, le conseil 
d’administration ou l’organe en tenant lieu, définit 
les principes généraux de répartition des services 
entre les différentes fonctions des enseignants-
chercheurs. Il fixe également les équivalences 

Article 5 

L’article 7 du même décret est remplacé par les 
dispositions suivantes : 

« Art. 7. - Les fonctions des enseignants 
chercheurs s’exercent dans les domaines 
énumérés aux articles L.123-3 et L.952-3 du code 
de l’éducation et L.112-1 du code de la recherche. 

« I. -Le temps de travail de référence, 
correspondant au temps de travail arrêté dans la 
fonction publique est constitué pour les 
enseignants-chercheurs : 

« 1° Pour moitié, par les services d’enseignement 
déterminés par rapport à une durée annuelle de 
référence égale à 128 heures de cours ou 192 
heures de travaux dirigés ou pratiques ou toute 
combinaison équivalente en formation initiale, 
continue ou à distance. Ces services 
d’enseignement s’accompagnent de la préparation 
et du contrôle des connaissances y afférents. Ils 
sont évalués dans les conditions prévues à l’article 
7-1 du présent décret. 

« 2° Pour  moitié, par une activité de recherche 
reconnue comme telle par une évaluation réalisée 
dans les conditions prévues à l’article 7-1 du 
présent décret. » 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

« II. - Dans le respect des dispositions de l’article 
L. 952-4 du code de l’éducation et compte tenu 
des priorités scientifiques et pédagogiques, le 
conseil d’administration en formation restreinte 
ou l’organe en tenant lieu, définit les principes 
généraux de répartition des services entre les 
différentes fonctions des enseignants-chercheurs 

Article 5  

L’article 7 du même décret est remplacé par les 
dispositions suivantes :  

« Art. 7. - Les fonctions des enseignants 
chercheurs s’exercent dans les domaines 
énumérés aux articles L.123-3 et L.952-3 du code 
de l’éducation et L.112-1 du code de la recherche.  

« I. -Le temps de travail de référence, 
correspondant au temps de travail arrêté dans la 
fonction publique est constitué pour les 
enseignants-chercheurs :  

« 1° Pour moitié, par les services d’enseignement 
déterminés par rapport à une durée annuelle de 
référence égale à 128 heures de cours ou 192 
heures de travaux dirigés ou pratiques ou toute 
combinaison équivalente en formation initiale, 
continue ou à distance. Ces services 
d’enseignement s’accompagnent de la préparation 
et du contrôle des connaissances y afférents. Ils 
sont évalués dans les conditions prévues à l’article 
7-1 du présent décret.  

« 2° Pour moitié, par une activité de recherche 
reconnue comme telle par une évaluation réalisée 
dans les conditions prévues à l’article 7-1 du 
présent décret. »  

Lorsqu’ils accomplissent des enseignements 
complémentaires au-delà des 128 heures de cours 
ou 192 heures de travaux dirigés ou pratiques ou 
toute combinaison équivalente, les enseignants-
chercheurs perçoivent une rémunération 
complémentaire dans les conditions prévues par le 
décret n° 83-1175 du 23 décembre 1983 relatif 
aux indemnités pour enseignements 
complémentaires institués dans les établissements 
publics a caractère scientifique et culturel et les 
autres établissements d’enseignement supérieur 
relevant du ministère relevant du ministère de 
l’éducation nationale. »  

« II. - Dans le respect des dispositions de l’article 
L. 952-4 du code de l’éducation et compte tenu 
des priorités scientifiques et pédagogiques, le 
conseil d’administration en formation restreinte 
ou l’organe en tenant lieu, définit les principes 
généraux de répartition des services entre les 
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horaires applicables à chacune de ces activités 
ainsi que leurs modalités pratiques de décompte. 4 

 

 

 

 

 

 

Le président ou le directeur de l’établissement 
arrête les décisions individuelles d’attribution de 
services des enseignants-chercheurs dans l’intérêt 
du service, après consultation, du directeur de la 
composante et du directeur de l’unité de recherche 
concernés.  

 

 

 

 

Le tableau de service de chaque enseignant-
chercheur lui est transmis en début d’année 
universitaire et est adapté pour chaque semestre 
d’enseignement.  

Il peut comporter un nombre d’heures 
d’enseignement inférieur ou supérieur au nombre 
d’heures de référence mentionné au I en fonction 
de la qualité des activités de recherche et de leur 
évaluation par le conseil national des universités 
ou le conseil national des universités pour les 
disciplines médicales, odontologiques et 
pharmaceutiques.  

 

 

 

 

 

 

telles que mentionnées aux articles L. 123-3 et L. 
952-3 du code de l’éducation et L. 112-1 du code 
de la recherche. Il fixe également les équivalences 
horaires applicables à chacune des activités 
correspondant à ces fonctions, ainsi que leurs 
modalités pratiques de décompte. 

Ces équivalences horaires respectent 
l’encadrement fixé dans un référentiel national 
approuvé par arrêté du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur. 

« Le président ou le directeur de l’établissement 
arrête les décisions individuelles d’attribution de 
services des enseignants-chercheurs dans l’intérêt 
du service, après avis motivé, du directeur de la 
composante et du directeur de l’unité de recherche 
de rattachement.  

 

 
Ces décisions prennent en considération 
l’ensemble des activités mentionnées au 1er alinéa 
du II et leur évaluation par le Conseil national des 
universités ou le Conseil national des universités 
pour les disciplines médicales, odontologiques et 
pharmaceutiques en application de l’article 7.1. 

Le tableau de service de chaque enseignant-
chercheur lui est transmis en début d’année 
universitaire et peut être adapté pour chaque 
semestre d’enseignement. 

« Le service d’un enseignant-chercheur peut être 
modulé pour comporter un nombre d’heures 
d’enseignement inférieur ou supérieur au nombre 
d’heures de référence mentionné au I.   

« Cette modulation ne peut se faire sans l’accord 
de l’intéressé ». 

« La modulation peut s’inscrire dans le cadre d’un 
projet individuel ou collectif, scientifique, 
pédagogique ou lié à des tâches d’intérêt général. 
Elle peut être envisagée de manière pluriannuelle 
». 

« La modulation de service ne peut aboutir à ce 
que le service d’enseignement soit inférieur à 42 
heures de cours magistral ou 64 heures de travaux 
pratiques ou dirigés ou toute combinaison 
équivalente. Elle doit en outre laisser à chaque 
enseignant-chercheur un temps significatif pour 

différentes fonctions des enseignants-chercheurs 
telles que mentionnées aux articles L. 123-3 et L. 
952-3 du code de l’éducation et L. 112-1 du code 
de la recherche. Il fixe également les équivalences 
horaires applicables à chacune des activités 
correspondant à ces fonctions, ainsi que leurs 
modalités pratiques de décompte.  

Ces équivalences horaires respectent 
l’encadrement fixé dans un référentiel national 
approuvé par arrêté du ministre chargé de 
l’enseignement supérieur.  

«III. Le président ou le directeur de 
l’établissement arrête les décisions individuelles 
d’attribution de services des enseignants-
chercheurs dans l’intérêt du service, après avis 
motivé, du directeur de l’unité de recherche de 
rattachement et du directeur de la composante 
formulé après consultation du conseil de la 
composante, réuni en formation restreinte aux 
enseignants.  

Ces décisions prennent en considération 
l’ensemble des activités mentionnées au 1er alinéa 
du II et leur évaluation par le Conseil national des 
universités ou le Conseil national des universités 
pour les disciplines médicales, odontologiques et 
pharmaceutiques en application de l’article 7.1.  

Le tableau de service de chaque enseignant-
chercheur lui est transmis en début d’année 
universitaire et peut être adapté pour chaque 
semestre d’enseignement.  

« Le service d’un enseignant-chercheur peut être 
modulé pour comporter un nombre d’heures 
d’enseignement inférieur ou supérieur au nombre 
d’heures de référence mentionné au I.  

« Cette modulation ne peut se faire sans l’accord 
écrit de l’intéressé ».  

« La modulation peut s’inscrire dans le cadre d’un 
projet individuel ou collectif, scientifique, 
pédagogique ou lié à des tâches d’intérêt général. 
Elle peut être envisagée de manière pluriannuelle 
».  

« La modulation de service ne peut aboutir à ce 
que le service d’enseignement soit inférieur à 42 
heures de cours magistral ou 64 heures de travaux 
pratiques ou dirigés ou toute combinaison 
équivalente. Elle doit en outre laisser à chaque 
enseignant-chercheur un temps significatif pour 
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Dans le cas où il apparaît impossible d'attribuer le 
service de référence à ces personnels, le président 
ou le directeur de l'établissement leur demande de 
compléter leur service dans un autre établissement 
public d'Enseignement supérieur de la même 
académie sans paiement d'heures 
complémentaires. La région d'Ile-de-France est, 
pour l'application des dispositions du présent 
alinéa, considérée comme une seule et même 
académie. 

Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de président d'université, ou de vice-
président de l'un des trois conseils d'une 
université, ou de directeur d'un établissement 
public d'enseignement supérieur sont, de plein 
droit, déchargés du service d'enseignement 
mentionné au troisième alinéa ci-dessus sauf s'ils 
souhaitent conserver tout ou partie de ce service. 

Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de directeur d'un institut ou école 
relevant de l'article L 713-9 du code de 
l'éducation sont, sur leur demande, déchargés de 
plein droit des deux tiers du service 
d'enseignement mentionné au troisième alinéa ci-
dessus sauf s'ils souhaitent ne bénéficier d'aucune 
décharge ou bénéficier d'une décharge inférieure. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les principes généraux de répartition des 
obligations de service et les décisions 
individuelles d’attribution de services ne peuvent 
conduire à dégrader le potentiel global 
d’enseignement, tel qu’il est prévu dans le contrat 
entre l’Etat et l’établissement.  

Dans le cas où il apparaît impossible d’attribuer le 
service de référence à ces personnels, le président 
ou le directeur de l’établissement leur demande de 
compléter leur service dans un autre établissement 
public d’enseignement supérieur de la même 
académie sans paiement d’heures 
complémentaires. La région d’Ile-de-France est, 
pour l’application des dispositions du présent 
alinéa, considérée comme une seule et même 
académie.  

III. Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de président d’université, ou de vice-
président de l’un des trois conseils d’une 
université, ou de directeur d’un établissement 
public d’enseignement supérieur sont, de plein 
droit, déchargés du service d’enseignement 
mentionné au troisième alinéa ci-dessus sauf s’ils 
souhaitent conserver tout ou partie de ce service.  

Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de directeur d’un institut ou école 
relevant de l’article L. 713-9 du code de 
l’éducation sont, sur leur demande, déchargés de 
plein droit des deux tiers du service 
d’enseignement mentionné au troisième alinéa ci-
dessus sauf s’ils souhaitent ne bénéficier d’aucune 
décharge ou bénéficier d’une décharge inférieure.  

ses activités de recherche ». 

« Tout enseignant-chercheur peut demander le 
réexamen d’un refus opposé à sa demande de 
modulation après consultation d’une commission, 
composée d’enseignants-chercheurs d’un rang au 
moins égal à celui de l’intéressé, désignés par le 
conseil des études et de la vie universitaire et le 
conseil scientifique ou les organes en tenant lieu. 
Pour les maîtres des conférences, cette 
commission est composée à parité de maitres de 
conférences et de professeurs ». 

« Les principes généraux de répartition des 
obligations de service et les décisions 
individuelles d’attribution de services ne peuvent 
avoir pour effet de compromettre la réalisation 
des engagements de formation prévus dans le 
cadre du contrat pluriannuel entre l’établissement 
et l’Etat ». 

« Dans le cas où il apparaît impossible d’attribuer 
le service de référence à ces personnels, le 
président ou le directeur de l’établissement leur 
demande de compléter leur service dans un autre 
établissement public d’enseignement supérieur de 
la même académie sans paiement d’heures 
complémentaires. La région d’Ile-de-France est, 
pour l’application des dispositions du présent 
alinéa, considérée comme une seule et même 
académie. 

« III. - Les enseignants-chercheurs qui exercent 
les fonctions de président d’université, ou de vice-
président de l’un des trois conseils d’une 
université, ou de directeur d’un établissement 
public d’enseignement supérieur sont, de plein 
droit, déchargés du service d’enseignement 
mentionné au troisième alinéa du présent article 
sauf s’ils souhaitent conserver tout ou partie de ce 
service. 

« Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de directeur d’un institut ou école 
relevant de l’article L. 713-9 du code de 
l’éducation sont, sur leur demande, déchargés de 
plein droit des deux tiers du service 
d’enseignement mentionné au troisième alinéa du 
présent article sauf s’ils souhaitent ne bénéficier 
d’aucune décharge ou bénéficier d’une décharge 
inférieure. 

ses activités de recherche ».  

« Tout enseignant-chercheur peut demander le 
réexamen d’un refus opposé à sa demande de 
modulation après consultation d’une commission, 
composée d’enseignants-chercheurs d’un rang au 
moins égal à celui de l’intéressé, désignés en 
nombre égal par le conseil des études et de la vie 
universitaire et le conseil scientifique ou les 
organes en tenant lieu. Pour les maîtres des 
conférences, cette commission est composée à 
parité de maitres de conférences et de professeurs 
».  

« Les principes généraux de répartition des 
obligations de service et les décisions 
individuelles d’attribution de services ne peuvent 
avoir pour effet de compromettre la réalisation 
des engagements de formation prévus dans le 
cadre du contrat pluriannuel entre l’établissement 
et l’Etat ».  

« Dans le cas où il apparaît impossible d’attribuer 
le service de référence à ces personnels, le 
président ou le directeur de l’établissement leur 
demande de compléter leur service dans un autre 
établissement public d’enseignement supérieur de 
la même académie sans paiement d’heures 
complémentaires. La région d’Ile-de-France est, 
pour l’application des dispositions du présent 
alinéa, considérée comme une seule et même 
académie.  

« IV. - Les enseignants-chercheurs qui exercent 
les fonctions de président d’université, ou de vice-
président de l’un des trois conseils d’une 
université, ou de directeur d’un établissement 
public d’enseignement supérieur sont, de plein 
droit, déchargés du service d’enseignement 
mentionné au troisième alinéa du présent article 
sauf s’ils souhaitent conserver tout ou partie de ce 
service.  

« Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de directeur d’un institut ou école 
relevant de l’article L. 713-9 du code de 
l’éducation sont, sur leur demande, déchargés de 
plein droit des deux tiers du service 
d’enseignement mentionné au troisième alinéa du 
présent article sauf s’ils souhaitent ne bénéficier 
d’aucune décharge ou bénéficier d’une décharge 
inférieure.  
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Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de directeur d'unité de formation et de 
recherche peuvent, sur leur demande, être 
déchargés au plus des deux tiers du service 
mentionné au troisième alinéa ci-dessus. Un arrêté 
du ministre chargé de l'enseignement supérieur et 
du ministre chargé du budget fixe les modalités 
d'attribution de ces décharges de service au regard 
des structures de l'établissement et du nombre 
d'étudiants qui y sont inscrits. 

Les enseignants-chercheurs qui exercent auprès 
des ministres chargés de l'enseignement supérieur 
et de la recherche des fonctions d'expertise et de 
conseil, dont la liste est fixée par arrêté conjoint 
des ministres, peuvent, sur leur demande, être 
déchargés des deux tiers du service mentionné au 
troisième alinéa ci-dessus, sauf s'ils souhaitent ne 
bénéficier d'aucune décharge ou bénéficier d'une 
décharge inférieure. 

 

 

 

 

 

Les enseignants-chercheurs qui bénéficient des 
dispositions des cinquième, sixième, septième et 
huitième alinéas ne peuvent pas être autorisés à 
effectuer des enseignements complémentaires. 

 

Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de directeur d’unité de formation et de 
recherche peuvent, sur leur demande, être 
déchargés au plus des deux tiers du service 
mentionné au troisième alinéa ci-dessus.  

 

 

 

Les enseignants-chercheurs qui exercent auprès 
des ministres chargés de l’enseignement supérieur 
et de la recherche des fonctions d’expertise et de 
conseil, dont la liste est fixée par arrêté conjoint 
des ministres, peuvent, sur leur demande, être 
déchargés des deux tiers du service mentionné au 
troisième alinéa ci-dessus, sauf s’ils souhaitent ne 
bénéficier d’aucune décharge ou bénéficier d’une 
décharge inférieure.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Les enseignants-chercheurs qui bénéficient des 
dispositions du présent III ne peuvent pas être 
rémunérés pour des enseignements 
complémentaires.» 

« Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de directeur d’unité de formation et de 
recherche peuvent, sur leur demande, être 
déchargés au plus des deux tiers du service 
mentionné au troisième alinéa du présent article.  

 

 

 

« Les enseignants-chercheurs qui exercent auprès 
des ministres chargés de l’enseignement supérieur 
et de la recherche des fonctions d’expertise et de 
conseil, dont la liste est fixée par arrêté conjoint 
de ces ministres, peuvent, sur leur demande, être 
déchargés des deux tiers du service mentionné au 
troisième alinéa du présent article, sauf s’ils 
souhaitent ne bénéficier d’aucune décharge ou 
bénéficier d’une décharge inférieure. 

« Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de président de section du Conseil 
national des universités ou du Conseil national 
des universités pour les disciplines médicales, 
odontologiques et pharmaceutiques, peuvent, sur 
leur demande, être déchargés au plus d’un tiers du 
service mentionné au troisième alinéa du présent 
article. 

« Les enseignants-chercheurs qui bénéficient des 
dispositions du présent III ne peuvent pas être 
rémunérés pour des enseignements 
complémentaires. » 

« Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de directeur d’unité de formation et de 
recherche peuvent, sur leur demande, être 
déchargés au plus des deux tiers du service 
mentionné au troisième alinéa du présent article.  

 

 

 

« Les enseignants-chercheurs qui exercent auprès 
des ministres chargés de l’enseignement supérieur 
et de la recherche des fonctions notamment 
d’expertise et de conseil, dont la liste est fixée par 
arrêté conjoint de ces ministres, peuvent, sur leur 
demande, être déchargés des deux tiers du service 
mentionné au troisième alinéa du présent article, 
sauf s’ils souhaitent ne bénéficier d’aucune 
décharge ou bénéficier d’une décharge inférieure.  

« Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de président de section du Conseil 
national des universités ou du Conseil national 
des universités pour les disciplines médicales, 
odontologiques et pharmaceutiques, peuvent, sur 
leur demande, être déchargés au plus d’un tiers du 
service mentionné au troisième alinéa du présent 
article.  

« Les enseignants-chercheurs qui bénéficient des 
dispositions du présent III ne peuvent pas être 
rémunérés pour des enseignements 
complémentaires. »  

«Les enseignants-chercheurs qui exercent les 
fonctions de membre du conseil national des 
universités peuvent demander à convertir les 
indemnités de fonction dont ils bénéficient en 
décharge de service d'enseignement selon des 
modalités déterminées par décret. . » 
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 Article 5  

Il est inséré après l’article 7 du même décret un 
article 7-1 ainsi rédigé :  

«Article 7-1 – Les enseignants-chercheurs 
établissent, au moins tous les quatre ans, un 
rapport d’activité remis au président ou directeur 
de l’établissement qui en assure la transmission au 
Conseil national des universités ou au conseil 
national des universités pour les disciplines 
médicales, odontologiques et pharmaceutiques. » 

Article 6 

Il est inséré après l’article 7 du même décret un 
article 7-1 ainsi rédigé : 

« Art. 7-1. - Chaque enseignant-chercheur établit, 
au moins tous les quatre ans, un rapport 
mentionnant l’ensemble de ses activités et leurs 
évolutions éventuelles remis au président ou 
directeur de l’établissement qui en assure la 
transmission au Conseil national des universités 
ou au Conseil national des universités pour les 
disciplines médicales, odontologiques et 
pharmaceutiques. L’avis émis par le conseil 
d’administration en formation restreinte sur les 
activités pédagogiques et les tâches d’intérêt 
général figurant dans le rapport d’activité de 
l’intéressé est joint à cette transmission et 
communiqué à l’intéressé».  

« Ce rapport sert de base à l’évaluation de 
l’enseignant-chercheur par la section dont il 
relève au sein des instances mentionnées à 
l’alinéa précédent » 

« Cette évaluation a lieu tous les 4 ans. Toutefois, 
elle a lieu au plus tard 4 ans après la première 
nomination dans un corps d’enseignants- 
chercheurs ou après chaque promotion de grade 
ou changement de corps. » 

« Cette évaluation prend en compte l’ensemble 
des activités de l’enseignant-chercheur. Elle est 
prise en considération par les établissements lors 
de la définition de leur politique en matière 
indemnitaire et de promotions. » 

Article 6  

Il est inséré après l’article 7 du même décret un 
article 7-1 ainsi rédigé :  

« Art. 7-1. - Chaque enseignant-chercheur établit, 
au moins tous les quatre ans, un rapport 
mentionnant l’ensemble de ses activités et leurs 
évolutions éventuelles remis au président ou 
directeur de l’établissement qui en assure la 
transmission au Conseil national des universités 
ou au Conseil national des universités pour les 
disciplines médicales, odontologiques et 
pharmaceutiques. L’avis émis par le conseil 
d’administration en formation restreinte sur les 
activités pédagogiques et les tâches d’intérêt 
général figurant dans le rapport d’activité de 
l’intéressé est joint à cette transmission et 
communiqué à l’intéressé».  

« Ce rapport sert de base à l’évaluation de 
l’enseignant-chercheur par la section dont il 
relève au sein des instances mentionnées à 
l’alinéa précédent »  

« Cette évaluation a lieu tous les 4 ans. Toutefois, 
elle a lieu au plus tard 4 ans après la première 
nomination dans un corps d’enseignants- 
chercheurs ou après chaque promotion de grade 
ou changement de corps. »  

« Cette évaluation prend en compte l’ensemble 
des activités de l’enseignant-chercheur. 
L’évaluation des enseignants-chercheurs est prise 
en considération par les établissements lors de la 
définition de leur politique en matière 
indemnitaire et de promotions. » 
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Textes de loi cités 
 
Articles L. 123-3 du code de l’éducation 
Art. L. 123-3. - Les missions du service public de l'enseignement supérieur sont :  
1. La formation initiale et continue ; 
2. La recherche scientifique et technique ainsi que la valorisation de ses résultats ; 
3. La diffusion de la culture et l'information scientifique et technique ; 
4. La coopération internationale. 
 
Article L952-3 
Modifié par LOI n°2008-112 du 8 février 2008 - art. 2 
Les fonctions des enseignants-chercheurs s'exercent dans les domaines suivants :  
1° L'enseignement incluant formation initiale et continue, tutorat, orientation, conseil et contrôle des connaissances ;  
2° La recherche ;  
3° La diffusion des connaissances et la liaison avec l'environnement économique, social et culturel ;  
4° La coopération internationale ;  
5° L'administration et la gestion de l'établissement.  
En outre, les fonctions des personnels enseignants et hospitaliers et des personnels enseignants de médecine générale comportent une activité de soins, conformément aux articles L. 952-21 à L. 952-23-1.  
Les professeurs ont la responsabilité principale de la préparation des programmes, de l'orientation des étudiants, de la coordination des équipes pédagogiques.  
Un décret en Conseil d'Etat précise les droits et obligations des enseignants-chercheurs, notamment les modalités de leur présence dans l'établissement. 
 
Article L952-4  
La répartition des fonctions d'enseignement et des activités de recherche au sein d'un même établissement fait l'objet d'une révision périodique. Les enseignants-chercheurs, les enseignants et les chercheurs ont 
compétence exclusive pour effectuer cette répartition. 
 
Pour voir l’intégralité du CODE DE L'EDUCATION, Livre IX, Titre V : https://guide-iprof.adc.education.fr/xmedia/CODE95.htm 
 
Article L112-1 
Modifié par loi n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 12 JORF 19 avril 2006 Modifié par loi n°2006-450 du 18 avril 2006 - art. 14 JORF 19 avril 2006 
La recherche publique a pour objectifs : 
a) Le développement et le progrès de la recherche dans tous les domaines de la connaissance ; 
b) La valorisation des résultats de la recherche ; 
c) Le partage et la diffusion des connaissances scientifiques ; 
c bis) Le développement d'une capacité d'expertise ; 
d) La formation à la recherche et par la recherche. 
 


